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TROISIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Addis Abeba, 20 septembre 2007

RECOMMANDATIONS 

CONSIDÉRANT:

· Les Directives Opérationnelles d’ALive ;
· Les recommandations adoptées par la deuxième Assemblée Générale Ordinaire d’ALive tenue à Nairobi le 25 octobre 2006 ;
· La création du centre régional de santé animale de Bamako en mars 2006 ainsi que la mise en place progressive de centres régionaux de santé animale à Nairobi, et enfin prochainement à Gaborone et Tunis ;
· Les résolutions du septième Comité Exécutif d’ALive au regard du transfert de la présidence du Comité Exécutif d’ALive du Directeur Général de l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) au Directeur de l’Union Africaine/Bureau Interafricain des Ressources Animales (UA-BIRA), pour un mandat de trois ans (Septembre 2007 – Août 2010), conformément aux Directives Opérationnelles d’ALive ; et
· La proposition de l’Union Africaine d’inclure ALive à l’ordre du jour de la prochaine Conférence Ministérielle Africaine pour l’agriculture prévue à Nairobi en mars-avril 2008.
LA TROISIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE d’ALive, réunie à Addis Abeba, Ethiopie, le 20 septembre 2007,

Remercie le pays hôte, l’Ethiopie, représenté par Monsieur le Vice Premier Ministre, le Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage, le Ministre de l’Elevage et de la Pêche du Mali, et le Ministre du Développement de l’Elevage de la République Unie de Tanzanie, l’OIE, la FAO, la Commission Européenne, le Gouvernement français, et tous les bailleurs ainsi que les participants ;

Reconnaît les résultats majeurs d’ALive et l’implication personnelle du Président sortant du Comité Exécutif d’ALive, Dr. Bernard Vallat, Directeur Général de l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) et souhaite la bienvenue au nouveau Président, Dr. Modibo Traoré, Directeur de l’Union Africaine/Bureau Interafricain des Ressources Animales (UA-BIRA); et

Remercie le Secrétariat d’ALive pour tous ses efforts et prend note des résultats accomplis par le premier Plan d’Action Triennal (PAT1) mis en œuvre d’octobre 2004 à septembre 2007.
Et recommande:

Sur le plan institutionnel
1. Que la participation effective et la plus large possible des acteurs soit assurée, auprès de la communauté des bailleurs, le secteur privé, les associations d’élevage au partenariat ALive ;

2. Que le Secrétariat d’ALive soit soutenu, y compris l’antenne du Secrétariat de l’UA-BIRA à Nairobi, dans ses efforts d’aide au développement du secteur de l’élevage en Afrique Sub-saharienne, conformément à la Résolution du septième Comité Exécutif (CE7) et à la Recommandation de la Deuxième Assemblée Générale Ordinaire d’ALive (AG2) de Nairobi ;

3. Que le Secrétariat soit renforcé et l’évaluation des besoins de l’antenne effectuée par l’UA-BIRA, avant soumission au CE11 pour adoption à fin de mise en œuvre dès que possible ;
Sur le plan financier
4. Que les dispositions nécessaires soient prises avec la communauté des bailleurs afin d’assurer la pérennité de la plate-forme ALive en finançant les fonctions clé du Secrétariat, notamment son antenne à Nairobi, et les coûts des réunions ;
5. Que le Secrétariat d’ALive se charge, en consultation avec la Présidence de l’Assemblée Générale et le Président du Comité Exécutif, d’organiser une Conférence des bailleurs pour lever les fonds nécessaires à la mise en œuvre du PAT2 ;
6. Que tout soit mis en œuvre pour maintenir la bonne gouvernance du partenariat ALive et attirer d’autres bailleurs intéressés au développement de l’élevage en Afrique pour une participation effective de ces derniers dans les activités et ressources financières d’ALive ;
Sur le plan technique
7. Que l’utilisation de l’Evaluation des Performances des Services Vétérinaires (EPVS) dans les pays d’Afrique Sub-saharienne soit diffusée ;

8. Que les complémentarités entre le Programme de Développement Agricole pour l’Afrique (CAADP) et la plate-forme ALive soient assurées ;
9. Que la proposition préliminaire d’activités du PAT2 constitue une base pour l’élaboration du PAT2 finalisé pour validation lors de la prochaine réunion du Comité Exécutif ;

10. Que les notes d’orientation stratégique et autres produits adoptés lors du dixième Comité Exécutif soient largement diffusés à tous niveaux, et qu’un appel soit lancé aux bailleurs d’ALive et tout autre bailleur potentiel à participer de manière effective dans le financement de la communication et la diffusion des outils et produits développés ;
11. Qu’un soutien soit donné à l’UA-BIRA dans la préparation de la prochaine Conférence Internationale sur l’influenza aviaire et humaine de New Delhi (Inde) ; et

12. Que la quatrième Assemblée Générale Ordinaire ait lieu la dernière semaine de septembre 2008, son lieu devant être déterminé ultérieurement.

Addis Abeba, le 20 septembre 2007
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